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A VOS AGENDAS 
   . 

ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 22 MARS 2014 A 16h00 
 

Modification des horaires des leçons: 13h45 au lieu de 14h00 et 15h00 au lieu de 15h30 

pour pouvoir commencer notre AG dès 16h00 

Comme tous les ans, nous vous invitons à partager  le verre de l’amitié à la fin de l’AG.  
 

Pour des questions d’organisation, merci de confirmer votre présence à Colette ou Françoise à l’accueil 
 

L’Ordre du jour  sera le suivant : 

1. Approbation du PV de l'AG 2013 
2. Compte rendu d’activité et Rapport financier 2013 

3. Programme pour l'année 2014 
4. Questions diverses 

 

Nous espérons que vous serez nombreux à participer à cette réunion, qui au-delà de l’aspect obligatoire et règlementaire, est un 
moment privilégié pour les échanges et pour nous faire part de vos remarques, suggestions, critiques, etc … 
 

CONCOURS INTERNE LE SAMEDI 29 MARS 2014 
 

Rendez-vous pour tous les groupes à 14h00 

 

CONCOURS D’AGILITY DU 13 AVRIL 2014 
 

Le Club sera fermé la veille, le samedi 12 en raison des préparatifs pour le concours 
 

 

STAGE DE SECOURISME CANIN  
 

Nous prévoyons d’organiser cette année un stage de secourisme canin pour les moniteurs du Club et nous souhaitons l’étendre 
à tous les adhérents qui seraient intéressés. Le stage aura lieu en deux temps (le dimanche) : une journée de théorie et une 

journée de pratique. Le module théorique peut accueillir 20 stagiaires maximum, le module pratique seulement 10.  
 

Le prix est de 36 euros par stagiaire et par journée de stage. Une partie sera prise en charge par le Club mais nous ignorons le montant 
de la participation pour l’instant, tout dépendra du nombre de participants.  

 
Si vous êtes intéressés, merci de vous pré-inscrire auprès de Colette ou Françoise au plus tard le 15 mars 2014 pour que nous 
puissions estimer le nombre de jours de stage nécessaires, proposer des dates à la formatrice de l’association NOS ANIMAUX NOUS 

PARLENT ( http://nosanimauxnousparlent.fr/) et vous donner plus d’informations sur le prix qui vous sera demandé. 
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- Flamme qui aura 4 ans le 1er mars 

Berger australien appartenant à Christiane APPY 
 

- Crack qui aura 7 ans le 5 mars 
Berger Hollandais appartenant à Robert PONTHUS 
 

- Axie qui aura 9 ans le 14 mars 
Golden retriever appartenant à Jean-Pierre MICHEL 
 

- Goliath qui aura 1 an le 17 mars 
Shetland appartenant à Julie HEIN 
 

- Dakota qui aura 6 ans le 18 mars 
Shetland appartenant à Emmanuelle VIEIRA  
 

- Hilona qui aura 2 ans le 22 mars 
Berger des Pyrénées appartenant à Julie HEIN  
 

- Dylan qui aura 6 ans le 23 mars 
Shetland appartenant à Julie HEIN 
 

- B'Maya qui aura 8 ans le 30 mars 
Shetland appartenant à Paule FRANCOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 

- HALFA qui aura 2 ans le 30 mars 
 Tervueren appartenant à Laetitia DANET 

 
- Eclipse qui aura 5 ans le 31 mars 

Berger des Pyrénées appartenant à Florence GUY 
 
- Eline qui aura 5 ans le 7 avril 
 Berger belge malinois appartenant à Isabelle TABUTEAU 
 
- D'Litchee qui aura 6 ans le 8 avril 
 Shetland appartenant à Paule FRANCOIS 
 
- Daya qui aura 6 ans le 9 avril 
 Bouvier bernois appartenant à Laurence MIGNARD 
 
- Athos qui aura 9 ans le 14 avril 
 Cairn appartenant à Catherine MASSON 
 

- Happy qui aura 2 ans le 17 mars 
Shetland appartenant à Madeleine HEIN/NUNES 

 
- Isgood qui aura 1 an le 29 avril 
 Fox Terrier appartenant à Maria DOS SANTOS 
 

 
LE CHOCOLAT C’EST PAS FAIT POUR LES CHIENS ! 

 
Et cette affirmation est à prendre au sens propre. CHOCOLAT = POISON POUR NOS CHIENS 
En effet, le chocolat (en particulier le chocolat noir, et dans une moindre mesure le chocolat au lait) contient un alcaloïde, la théobromine, qui est 
toxique pour eux. C’est un véritable poison. 
A titre indicatif, une tablette de 200 g de chocolat noir peut tuer un chien de 10 kg ! 
Lors d’une intoxication aigüe par ingestion d’une forte quantité de chocolat, la mort peut survenir en 6 à 24 heures. 
Dans le cas d’intoxication chronique : pour un chien qui consomme du chocolat plusieurs jours de suite, l’animal peut présenter une insuffisance 
cardiaque progressive. Les races brachycéphales comme le bouledogue français, les bulldog anglais, le boxer ou le carlin seraient plus sensibles à 
l’intoxication par le chocolat, probablement du fait de leur prédisposition aux problèmes cardiaques et respiratoires. 
 
LES SYMPTOMES : 
Les premiers signes apparaissent souvent quelques heures après l’ingestion : 
Symptômes digestifs : vomissements, diarrhée. Si le chien consomme une grande quantité de chocolat, la théobromine va passer  dans le sang et 
les signes nerveux et cardiaques vont apparaître. 
Symptômes nerveux : Chien nerveux, agité, il peut présenter des tremblements. Dans les cas graves, le chien peut avoir des convulsions puis 
sombrer dans le coma et mourir par arrêt respiratoire. 
Symptômes cardiaques : La théobromine est responsable de troubles du rythme cardiaque de l’animal (le chien peut présenter une accélération du 
rythme cardiaque (tachycardie) ou des contractions anormales du cœur (extra-systoles). 
Autre symptômes : Le chien a une respiration rapide et halète. 
 
LE TRAITEMENT : 
Hélas il n’existe aucun antidote. C’est une urgence vétérinaire. Seul le vétérinaire pourra mettre en place le traitement adapté. La rapidité de la 
mise en place des soins influe sur le pronostic. La théobromine est difficilement éliminée par l’organisme du chien, ceci explique que la surveillance 
de l’animal intoxiqué est souvent longue. 
 

Christiane (qui vient de vivre cette expérience avec Flame) 
 

 


